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mission de contribuer à améliorer le système de santé québécois et de participer à la mise en œuvre 
de la politique scientifique du gouvernement du Québec. Pour ce faire, l'Agence conseille et appuie 
le ministre de la Santé et des Services sociaux ainsi que les décideurs du système de santé en ma-
tière d'évaluation des services et des technologies de la santé. L'Agence émet des avis basés sur des 
rapports scientifiques évaluant l'introduction, la diffusion et l'utilisation des technologies de la san-
té, incluant les aides techniques pour personnes handicapées, ainsi que les modalités de prestation et 
d'organisation des services. Les évaluations tiennent compte de multiples facteurs, dont l'efficacité, 
la sécurité et l'efficience ainsi que les enjeux éthiques, sociaux, organisationnels et économiques. 
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AVANT-PROPOS 

Les avantages de l’oxygénothérapie de longue durée pour les personnes souffrant d’une maladie 
pulmonaire obstructive chronique (MPOC) sont démontrés, et ses indications cliniques font l’objet 
d’un consensus international. Il y a toutefois peu de données et de directives sur l’utilisation des ap-
pareils portatifs d’oxygénothérapie (à oxygène liquide ou gazeux) à domicile dans le cadre d’une 
oxygénothérapie de longue durée. 

À la suite de la publication récente d’un rapport de l’Agence d’évaluation des technologies et des 
modes d’intervention en santé (AETMIS) sur l’oxygénothérapie à domicile, le ministère de la Santé 
et des Services sociaux du Québec lui a demandé d’examiner les données scientifiques disponibles 
sur les coûts et les avantages des appareils à oxygène liquide ainsi que sur les implications de l’accès 
à cette technologie pour le programme d’oxygénothérapie à domicile du Québec. 

Les appareils à oxygène liquide conçus pour un usage à domicile ont été lancés dans les années 1980 
afin d’offrir aux patients qui souhaitaient avoir des activités à l’extérieur de leur domicile un disposi-
tif plus petit et plus léger capable de fournir de l’oxygène pour une période plus longue que les autres 
appareils d’oxygénothérapie. L’utilisation des appareils à oxygène liquide et l’organisation des servi-
ces à domicile varient énormément d’un pays à l’autre et d’une région à l’autre. Dans ce domaine, la 
technologie évolue à un rythme rapide, mais il y a peu d’études sur les avantages particuliers qu’elle 
offre aux patients. Il n’y a pas suffisamment de données prouvant que les appareils à oxygène liquide 
contribuent plus à améliorer la durée et la qualité de vie que les autres appareils d’oxygénothérapie, 
mais il existe des données indiquant que cette technologie offre certains avantages au chapitre de la 
facilité d’emploi. Des lignes directrices sur l’utilisation de cette technologie publiées récemment au 
Royaume-Uni et aux États-Unis proposent des critères de prescription liés à la mobilité du patient, à 
l’usage qu’il en fait et à son observance thérapeutique.  

Il n’y a pas de registre sur les coûts et le taux d’utilisation des appareils à oxygène liquide au Québec, 
bien que l’on sache que, à cause de leur coût relativement plus élevé et des doutes qui planent sur la 
plus-value de leur efficacité clinique, ils y sont rarement prescrits, étant considérés comme un « trai-
tement d’exception ». Ils sont plus souvent prescrits en Ontario, où ils sont couverts par le pro-
gramme provincial d’oxygénothérapie à domicile. Cette technologie offrirait vraisemblablement 
certains avantages à des patients très actifs, mais il faudrait que les cliniciens et les décideurs du 
Québec définissent des critères cliniques et sociaux d’évaluation et de suivi dans le cadre d’un pro-
gramme global d’oxygénothérapie à domicile. 

En remettant ce rapport, l’AETMIS souhaite contribuer à une prise de décision éclairée sur les politi-
ques et les pratiques relatives à l’utilisation à domicile des appareils à oxygène liquide fondée sur des 
données probantes. 
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RÉSUMÉ 

INTRODUCTION 

Les avantages de l’oxygénothérapie de longue 
durée pour les personnes souffrant d’une ma-
ladie pulmonaire obstructive chronique 
(MPOC) sont démontrés. Les appareils porta-
tifs d’oxygénothérapie ont fait l’objet d’une 
évaluation de l’AETMIS publiée en 2004. Ces 
appareils, conçus pour offrir une source 
d’oxygène aux patients ayant des activités à 
l’extérieur de la maison, comprennent trois 
types de systèmes : à gaz comprimé, à oxy-
gène liquide, et concentrateurs d’oxygène. Le 
présent rapport, préparé à la demande du mi-
nistère de la Santé et des Services sociaux du 
Québec, examine la littérature scientifique 
disponible sur les indications, l’efficacité cli-
nique et le rapport coût-efficacité du traite-
ment par oxygène liquide ainsi que sur ses 
modalités organisationnelles et d’accès. 

 

MÉTHODE DE RECHERCHE 

Une revue de la littérature scientifique a été 
effectuée à partir de différentes bases de don-
nées, dont celles d’agences d’évaluation des 
technologies et du réseau international des 
organismes d’évaluation des technologies. 
D’autres documents et rapports gouvernemen-
taux ont été également consultés. 

 
RÉSULTATS 

Il n’y a pas d’études publiées sur les indica-
tions cliniques de l’usage des appareils à oxy-
gène liquide à domicile, mais les lignes direc-
trices disponibles basent principalement les 
indications de prescription sur la mobilité du 
patient et le degré d’utilisation de l’appareil. 
Les appareils à oxygène liquide, plus légers, 
sont recommandés pour les patients qui ont 
besoin d’une oxygénothérapie de longue durée 
et qui doivent sortir régulièrement de leur 
domicile. 

Il n’y a pas de données indiquant si les appa-
reils à oxygène liquide permettent ou non de 

prolonger la durée quotidienne de traitement 
et d’améliorer la qualité de vie des patients 
comparativement aux autres systèmes d’oxy-
génothérapie (portatifs ou fixes). Par ailleurs, 
les preuves indiquant que cette technologie est 
plus conviviale et offre plus d’avantages tech-
niques que les systèmes à gaz comprimé sont 
minces. Un étude suédoise indique que le coût 
du traitement par oxygène liquide est quatre 
fois plus élevé que celui du traitement stan-
dard (concentrateur et bouteille portative). 
L’utilisation des appareils à oxygène liquide 
et l’accessibilité à ce traitement varient d’un 
pays à l’autre et d’une région à l’autre, et dé-
pendent de la couverture des régimes d’assu-
rance des patients. Au Canada, les appareils à 
oxygène liquide sont davantage utilisés en 
Ontario, où ils sont couverts par le programme 
provincial d’oxygénothérapie à domicile. Au 
Québec, à cause de leur coût relativement 
élevé et des doutes qui planent sur la plus-
value de leur efficacité clinique, les appareils 
à oxygène liquide ne sont offerts dans le cadre 
du programme public que comme « traitement 
d’exception » à des patients qui passent beau-
coup de temps hors de la maison pour leur 
travail ou leurs loisirs ou qui ont besoin de 
débits élevés. Les patients qui souhaitent utili-
ser ces appareils peuvent toutefois s’en procu-
rer en s’adressant directement aux fournis-
seurs. 

De nouveaux systèmes portatifs d’oxygéno-
thérapie, comme le concentrateur portatif mis 
au point à Montréal, qui ferait l’objet d’essais 
cliniques à l’heure actuelle, pourraient offrir 
des solutions de rechange intéressantes aux 
appareils à oxygène liquide. 

 
CONCLUSION 

Il y a très peu d’informations sur l’efficacité 
pratique des appareils à oxygène liquide com-
parativement aux appareils à gaz comprimé au 
chapitre de l’amélioration de l’observance 
thérapeutique, de la mobilité et de la qualité 
de vie. Une petite minorité de patients atteints 
de MPOC sous oxygénothérapie de longue  
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durée qui mènent une vie active pourraient 
profiter de la portabilité accrue qu’offrent les 
appareils à oxygène liquide. Il faudrait définir 
des indications cliniques et sociales ou des 
critères d’évaluation du traitement par oxy-

gène liquide par un processus de concertation 
entre les pneumologues et les décideurs du 
Québec, et ce, dans le cadre de lignes directri-
ces globales sur les programmes d’oxygéno-
thérapie à domicile.  






